
apital engagé dans l'industrie,-Des renseignements sur ce capital seraient fort utiles
,]uation des amortissements, de la puissance de production, &c. Mais un recensement
luction ne peut pas fournir les moyens d'obtenir, dans tous les pays, des renseignements
5ts sur ce point.

6. Secret des renseignements obtenus.

ersonnel employé aux recensements doit garder le secret sur les renseignements parti-
chaque entreprise.
que l'intérêt général doive toujours prédominer, il importe de tenir compte des consi-
légitimes d'intérêt privé qui s'opposent à toute publication des renseignements fournis,communication à toutes personnes autres que les employés au recensement.

Sdésirable que les lois autorisant la réunion des documents nécessaires pour le recen-
dictent des pénalités pour toute violation du secret.

7. Périodicité des enquêtes.

désirable qu'un «ecensement de la production industrielle ait lieu à des intervalles ne
pas dix ans. Si ces recensements ne sont pas effectués à des dates rapprochées, par
.des intervalles n'excédant pas deux ans, des chiffres annuels ou mensuels concernantt'on brutoe des principales industries de chaque pays constitueraient une base utile pour
la situation aux époques intermédiaires; ils permettraient, en outre, de déterminerIn de l'année du recensement dans le cycle économique.

8. Recensements partiels.
le cas où certains pays voudraient établir la statistique, en quantité et en valeur, deProductions, sans entreprendre le recensement général, il leur est recominandé d'appli-ègles des paragraphes 1, 3, 4, 5 A (a) et (b) ci-dessus.

ANNEXE V.

INDICEs DE L'AcTIvrIÉ rNDUsTRIELLE.

(Voir Article 7.)
Srelevés concernant les variations de l'activité industrielle devraient, dans la mesurens techniques des différentes industries le permettent, faire connattre la production
n ene valeur, mais aussi en quantité.

d il Peut être obtenu aucune donnée sur les quantités et les valeurs, ou à titre de
àcesdonIiées, lorsqu'elles existent, il y aura lieu de fournir d'autres indices de

neCe


